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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS,

La situation des débitants de tabac installés en zone frontalière, est de plus en plus 
inquiétante. Certes, le « contrat d’avenir » négocié avec le gouvernement est une première 
avancée. Il a permis, notamment de stabiliser leur situation. 

Cependant, le développement des achats frontaliers a entraîné une chute des ventes, 
beaucoup plus accentuée dans les départements limitrophes du Luxembourg, de la Belgique, 
de l’Allemagne et de l’Espagne. 

Cela se traduit par une baisse réelle de volume pouvant aller jusqu’à plus de 44 % pour le 
département de Moselle et des Pyrénées-Orientales, et dépassant les 35 % pour la Meuse et la 
Meurthe-et-Moselle, ce, par rapport à août 2003. Ces chiffres sont à comparer avec ceux des 
départements, plus éloignés des frontières, tel le Morbihan dont la baisse est de 18,4 %. 

Cette proposition permettra d’une part, de poursuive l’action du gouvernement de lutte 
contre le tabagisme afin de préserver la santé des Français. D’autre part elle permettra de 
corriger les effets non désirés de l’augmentation de la taxation des cigarettes pour les 
buralistes frontaliers, et ainsi, sauvegarder les commerces, qui, dans bien des communes 
surtout rurales, restent les seuls commerces de proximité. Enfin, elle aura également pour 
effet d’augmenter les ressources fiscales de l’Etat en limitant les ventes frontalières et ainsi, la 
perte pour l’Etat français des taxes sur les tabacs. 

Cette proposition tend à limiter le nombre de cigarettes, cigares, cigarillos et tabac à 
rouler pouvant circuler, après la vente au détail. Actuellement, il est permis d’acheter et de 
circuler avec deux kilos de tabac. Cette limite est de plus difficilement identifiable pour le 
consommateur, hormis pour le tabac à rouler vendu au poids. 

Il est proposé de limiter la circulation du tabac à 200 cigarettes par personne, soit une 
cartouche, 100 cigarillos, 50 cigares, et 250 grammes pour le tabac à rouler. Cette mesure 
permettrait également, aux douanes et forces de l’ordre de lutter concrètement contre le 
développement des marchés frontaliers ou parallèles. 



PROPOSITION DE LOI 

 

Article unique 

L’article 575 G du code général des impôts est ainsi rédigé : 

« Les tabacs manufacturés ne peuvent circuler après leur vente au détail, par quantité 
supérieure à 200 unités pour les cigarettes, 100 unités pour les cigarillos, 50 unités pour les 
cigares et 250 grammes pour le tabac à fumer, par personne, sans le document mentionné au 
II de l’article 302 M. » 
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